REVISION DES LISTES ELECTORALES

La commission de contrdle des listes électorales s’est réunie le 03 Décembre 2025 afin
d’examiner les inscriptions et radiations intervenues depuis les derniéres listes arrétées.

Conformément a l'article L.19-1 du code électoral, Les listes électorales (Principale —et
Européenne) arrétées a la date du 03 Décembre 2025, sont mises a disposition des électeurs
aupres des services de la commune, aux horaires d’ouverture habituels.

La mise a disposition de ces documents durera jusqu’a 'expiration du délai de recours
contentieux de 7 jours a compter du premier jour de publication
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